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Avocats généraux.

Greffier..

Commis greffier.

·

-

$2. COURS D'APPEL.

Premier présid . et proc. général . .fr . 11,250

Présidents de chambre et premiers

avocats généraux.

S4.

Greffiers

-

Juges d'instruction.

Juges et substituts.

Greffiers .

·

8,500

Conseillers. 7,500

8,000Deuxièmes avocats généraux .

Substituts des procureurs généraux . 7,000

Greffiers 5,000

4,000Commis greffiers.

·

-

$5.

Juges de paix .

Greffiers •

•

•

§3. TRIBUNAux de première Instance.

ire classe. 2eclasse . 3e classe.

Présid. et proc. du roi . fr . 7,500 7,000 6,000

Vice-présidents. 6,500 5,500 D

5,500 5,000 4,500

15,000 4,500 4,000

•

·

·

·

·

•

Commis greffiers . . 3,000 2,800

TRIBUNAUX DE COMMERCE .

-JUSTICES DE PAIX.

·

•

Gand.

Liége.

·

Tribunaux d'Anvers.

Bruxelles.

•

·

·

•

·

. 3,200 3,200 3,200

2,600

12,000

7,000

4,500

•

1,200

Tableau B. Tribunaux de première instance.

Première classe.

3,000

1,500

juste que ceux qui ont concouru à cet accroissement

en reçoivent une faible part , comme récompense de

leur travail . Ainsi se justifie pleinement la conduite

du gouvernement à l'égard de ses fonctionnaires et

employés.

Mais des raisons d'un ordre supérieur l'ont dé

terminé à améliorer la position de la magistrature.

Dans un pays démocratique, où toutes les carrières

sont ouvertes à tous, où le citoyen le plus humble,

s'il a du caractère et du talent , peut arriver aux fonc

tions les plus hautes, la magistrature doit être rétri

buée de manière qu'elle ne soit pas le privilége

exclusif des gens riches . Il faut au magistrat non

seulement des connaissances solides , mais des vertus

qui ne sont pas l'apanage de tout le monde : le sen

timent élevéde l'ordre, l'amour de la justice, la pa

tience, la bonté et, par dessus tout, une virilité de

caractère qui donne la confiance et inspire le respect .

Lorsque ces qualités se rencontrent dans le magis

trat, l'honneur des familles , la liberté et la vie des

citoyens ne peuvent périr , et les lois que vous faites

ne sont jamais méconnues.

<< Faut-il qu'un homme que la nature a doué des

qualités requises pour exercer ces difficiles fonctions

de juger ses semblables , recule devant une pareille

Deuxième classe.

―

Tribunaux d'Arlon.

Bruges.

Charleroi.

Dinant.

Louvain.

Mons.

Namur.

Termonde .

Tongres.

Tournai.

Verviers.

Troisième classe.

Tribunaux d'Audenarde.

Courtrai.

Furnes.

Hasselt.

Huy.

Malines .

Marche.

Neufchâteau.

Nivelles.

Turnhout.

Ypres.

-
181. 19 MAI 1863. — Loi fixant les traite

ments de la magistrature militaire (1) . (Monit.

du 22 mai 1863. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Les traitements de l'auditeur général

et du substitut de l'auditeur général près la cour

militaire, ainsi que des auditeurs militaires près

mission, parce que le maigre salaire que vous lui

donnez ne lui permet pas de vivre, et faut-il que la

place qu'il aurait si honorablement occupée, pour le

plus grand bien de la société, devienne la proie d'un

concurrent qui ne l'accepte que parce qu'il a été in

capable de se créer une autre carrière?

a Ne pas organiser la magistrature de manière à

appeler dans ses rangs les citoyens les plus capables

ei les plus dignes d'y figurer avec honneur, ce serait

trahir les intérêts de la société , dont la défense vous

est confiée . La magistrature est un pouvoir dont les

décisions, quand elles sont définitives , ont toujours

été assimilées à la vérité mème , res judicata pro ve

ritate habetur. Tous nous comprenons la nécessité

d'entourer la magistrature du plus grand prestige

possible, et le projet de loi a été volé avec d'aulant

plus d'empressement, que la magistrature belge a

toujours été à la hauteur de la mission élevée et in

dépendante que la Constitution lui a confiée. » (Ex

trait du rapport fait au nom de la section centrale, par

l'honorable M. De Fré.)

(2) Session de 1862-1863.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS .

Documents parlementaires. Exposé des motifs et

texte du projet de loi , ainsi que de l'annexe. Séance
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les conseils de guerre, sont fixés conformément

au tableau joint à la présente loi.

Art. 2. La loi du budget déterminera la quotité

annuelle de l'augmentation résultant de l'art . 1er.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre - signé par le ministre de la justice ,

M. VICTOR TESCH.

TABLEAU DES TRAITEMENTS DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL,

DU SUBSTITUT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL PRÈS LA

COUR MILITAIRE, ET DES AUDITEURS MILITAIRES

PRÈS LES CONSEILS DE GUERRE.

Sier.

Auditeur général .

Substitut de l'auditeur général.

$ 2.

Surro

-

COUR MILITAIRE.

CONSEILS DE GUERRE.

Première classe.

•

Auditeurs militaires d'Anvers, Bruxelles,

Gand et Liége.

-

·

Seconde classe.

Auditeurs militaires d'autres résidences. 5,000

182. 20 MAI 1863. Arrêté royal.

Chambres législatives. Convocation des col

léges électoraux pour le renouvellement partiel

en 1863. (Mouit. du 21 mai 1863. )

Léopold, etc. Vu les art. 51 et 55 de la Consti

tution ;

Vu la loi du 24 mai 1859 , établissant une nou

velle répartition des représentants et des séna

teurs;

-du 13 novembre 1862, p. 16. .

6 décembre, p. 144-149.

-

Sur le rapport de notre ministre de l'inté

rieur,

Bruxelles.

. fr. 8,500 Brabant. Louvain.

6,500 Nivelles.

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Sont convoqués pour le 9 juin pro

chain, à 9 heures du matin, les colléges électoraux

desarrondissements désignés autableau ci-annexé,

à l'effet d'élire chacun le nombre de représen

tants ou de sénateurs indiqué audit tableau , en

conformité de la loi précitée.

Art. 2. Notre ministre de l'intérieur (M. ALP.

VANDENPEEREBOOM) est chargé de l'exécution du

présent arrêté .

6,000 Fl. occid.)

Documents parlementaires. Rapport. Séance du

9 mars 1863, p . LXXII .

Annalesparlementaires . Discussion générale . Séance

du 12 mai 1863, p. 141 .. - Discussion des articles

et adoption. Séance du 13 mai, p. 143.

Répartition du nombre des représentants et

des sénateurs à élire.

P
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V
I
N
C
E
S

.

Anvers.

Fl.orient.

Hainaut.

Limb.

Liége.

Rapport. Séance du

Annales parlementaires. Discussion et adoption. Namur.

Séance du 14 janvier 1863, p . 207-214.
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(Anvers.

Malines.

(Turnhout.

Bruges.

Ypres.

Courtrai.

Thielt.

Roulers.

Dixmude.

Furnes.

Ostende .

/Gand.

Alost.

St-Nicolas .

Audenarde.

Termonde.

Eecloo.

Mons.

Tournai.

Charleroi.

Thuin.

Soignies.

Ath.

(Liége.

Huy.

Verviers.

Waremme.

Hasselt.

Tongres.

Maeseyck.

Arlon.

Bastogne.
Luxemb. Marche.

Namur.

Philippev.

Dinant.
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Anvers.

Malines.

Turnhout.

Bruxelles.

Louvain.

Nivelles.

Bruges.

Ypres.

Courtrai.

Thielt.

Roulers.

Dixmude.

Furnes.

Ostende.

Gand.

Alost.

St-Nicolas.

Audenarde.

Termonde.

Eecloo.

Mons.

Tournai.

Charleroi.

Thuin.

Soignies.

Ath.

Liége.

Huy.

Verviers.

Waremme.

Hasselt.

Tongres (a).

Maeseyck (a) .

Namur.

Philippeville.

Dinant.
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11

4
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R
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1Arlon.

Bastogne.

Marche.

1

1 >>

Neufchâteau Neufchâteau. 1 >>

Virton. Virton. 1

4
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(a) Les arrondissements de Tongres et de

Maeseyck éliront ensemble un sénateur; le bureau

principal est établi à Tongres.


